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lesquelles doivent offrir un service de restauration conjoint lors 

des événements. » 

Article 3 - Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

Le maire, Le directeur général par intérim et greffier­

trésorier par intérim, 

✓ 

Pierre Fontaine 

Avis de motion: 20 mai 2025 

Dépôt et adoption du premier projet de règlement : 20 mai 2025 

Assemblée publique de consultation : 5 août 2025 

Dépôt et adoption du deuxième projet de règlement : 5 août 2025 

Processus de demande d'approbation référendaire : 

du 19 au 26 septembre 2025 (aucune demande reçue) 

Adoption du règlement : 1 er octobre 2025 

Délivrance du certificat de conformité de la MRC de La Haute­

Yamaska : 28 novembre 2025

Publication du règlement : 3 décembre 2025

Entrée en vigueur du règlement : 28 novembre 2025
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